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LE CENTRE D'OBSERVATION DE MOLL (Belgique) 
par G. EPRONt Juge au Tr ibunal de Gap 

A u moment où ('on sc préoccupe un peu partout. 
en France, de créer des 111a1:sons d 'Accueû ct d'Ob
servation Û nous a paru- ù/.tàessa·nt de fair e con
naître à nos lecteurs un établissem ent belge, qu i 
fonctionne depuis de nom breuses an11ées et reste 
ml des m odèles en la mat-ière. 

Il n'est pl us contesté qu'en matière de délin
quance les fa cteur physiques mentaux et so
ciam{ jouent un rôle prépondérant. Si b ien ue le 
délinquant, particulièrement l'enfant, doit être 
traité non comme un coupable qu' il importe de 
châtier. mais comm W l malade qu ' il faut guérir. 

A clmque ét at différent présent ' par l 'enfa11t 
au point de vue phy iologique, social et p ycho
logique , correspond un t rait ement approprié. Il 
est bien ' vident qne le juge pour nfant s f}ui, 11 

l' état actuel des lé islations , st un juriste, est 
absolwnent incompétent pour statuer en des ma
tières qui rel vent du médecin, du psychiatre ou 
du pédagogue. Aussi st-ce à eu.-x qu'i l doit s' adres
ser afin d'obtenir les éléments d'appr ' cie tio n 
nécessaires pour prendre , vis-à-v is de l'enfant, une 
mesure appropri' 

Les d ifférentes lo is modernes relatives à l'en
fance prévoient l' xamen médico-pédagogique de 
l'enfant de justice . Cette mesm e, du reste fa cul
tative pour le juge, tend à se généraLi er. 

Cet examen ll1édico-p ' dagogique est dans la 
p lupart des cas beaucoup trop rapide. Il s'agit 
d' un simple examen que fait subir un méde in 
qui n'a pas t oujours, par exemple dans les petites 

'lIes de p rovince , la compétence nécessaire, sur
tout au poin t de vUe psychiatrique. Il est bien 
évident que cet examen sommaire ne décelera 
pas t oujours le véritable état de l'enfant. 

. Par exemple, un suj et épileptique pourra être 

jugé différemment par le médecin selon que celui
ci l'exa mine aux approches d'une crise ou pendant 
une période de calme. 

D'autre part, bien des anomalies échappent à 
l'ex amen rapide ce sont les anomali mentales 
léo-ères . bien difficiles il déceler, et les irrégula
ri t és affectives . 

Enfin , s' il a ni ve que la tare oit décelée dès 
1 'premi er examen, le traitement, qui st le point 
essentiel, 11 ' est pas t ujonrs trouvé rap idement. 
Toutes es raisons militent en faveur de l' obser
vation prolong' e de tous 1 s cas, nornbrcm"" Ù 

l'ex a men médico·pédagogique se révèle insuffi
sant . 

* * * 
La loi belg en a trè bien comp -i5 la néce ité 

et a créée des centr -s d 'observation prol l1gé 
celui de MoU pour les garçons, celui de aint-Ser
va i -Ies- Ta mur pour les filles. 

, eul le centre de :'110 Il , qu'il m'a ét é donné de 
\'isiter récem ment, fera l' objet du présent article. 

La t âche de l' établissement a été délimitée par 
une dépêche miuist érielle de 1916 : 

a) énétrer l'âme de l'enfant pour en dégager 
les voi .5 d'accès, rechercher un fond d'éducation 
d 'ordre éducatif. 

b) Etabiir des bases de classi fication. 
c) Prévoir des traitements approprié. et des 

cadres, indiquer l' établissemen t qui conviendra 
à l 'enfant. 

Les mineurs admis au Centre de :.vloll sont ceux 
pour lesquels le juge des enfants (1) ne se trouve 
pas suffisamment éclairé par l'examen médico
pédagogic1ue rapide. Y sont aussi reçus tous ceux, 

(1 ) On sait que la Belgique n adopté le système du j uge unique 
pour l es enfants d élinqua nts . 
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sans exception, qui sont « mis à la disposition du 
Gouvernement )) (1) ; on recherchera alors quel 
est l'établissement de l'Etat qui leur convient_ 
De même, lorsque la mesure prise à l'encontre 
d'un enfant se révélera inefficace, celui-ci sera 
de nouveau observé au centre de Moli. Enfin le 
centre reç'oit les enfants placés en t( correction 
paternelle » (enfants difficiles dont les parents 
ont à se plaindre) qu'il s'agit d 'aiguiller vers 
l' éta blissement approprié. 

Pour arri,-er aux buts assignés, il était néces
saire de créer une méthode dans l'observation et 
de classer les mineurs. On les répartit , donc, en : 

10 Irréguliers médicaux: infirmes profonds, ma
lades curable, malades incurables. 

2° Irréguliers psychiques : arriérés notoires, 
anormaux éducables, anormaux collocables. 

3° Irréguliers moraux : amenùés supportant 
le régime de la liberté surveillée ou de la semi
libertÉ, amendables affirmés, amendables sim pIes, 
perver et pervertis, pervers sociaux. 

4° Irréguliers sociaux purs: sans famille , sans 
métier. 

Pour arriver à ce diagnostic final, l'enfant est 
observé sur tous les plans : social, mél1ical et 
psycho-pédagogiq ue. 

L'examen psycho-pédagogique portera sur les 
points suivants: 

IO La connaissance: a) connaissance sensible, 
sensations externes et internes, sensations neuro
musculaires, perception consciente, attention, ima
gination, rétention, association, imagination re
productrice, imagination constructrice: b) les 
expressions : mouvement, langage, expression 
graphique; c) connaissance intellectuelle : intel
ligence concrète, intelligence abstraite, inventaire 
des connaissances scolaires acquises, âge mental 
type. 

2° Le caractère: états affectifs, émotivité, ten
dances émergentes, conscience morale, activité 
volontaire. 

3° Orientation professionnelle: instruction pro
fessionnelle théorique et pratique, préférence et 
répulsion motivées de l'enfant, préférences moti
vées des parents. inaptitudes et aptitudes fon
cières et fonctionnelles, contre-indications et indi
cations éducatives, morales, fami liales et sociales. 

4° Educabilité générale. 
L'examen médical porte sur les points suivants: 
Antécédents héréditaires, antécédents person

nels, ; constitution physique actuelle statique et 
dynamique, constitution neurologique actuelle. 
Il faut bien se pénétrer de l'idée que le centre 
d'observation n'est pas un établissement de réé-

(I) L'équivalent de notre envoi cn maison surveillée. 

ducation, mais une sorte de centre d'aiguillage 
qui dirige l'enfant vers l'établissement approprié. 
Par conséquent, on n'y trouve pas appliquées les 
méthodes modernes de rééducation. Au contraire, 
on y recherche. dans la mesure du possible, la . 
manifestation spontanée de l'enfant, car il im
porte de l'étudier tel qu'il est et non tel qu'on 
voudrait qu'il soit. Pour cela il faut dissiper 
l'impres inde contrainte que lui donnerait une 
discipline stricte . Tout concourt, tant le cadre 
que le personnel, à lui donner l'impression de la 
vie normale et à créer entre lui et ceux qui l'étu
client le « contrat de sympathie ») qui les rendra 
camarades et portera l'enfant à se cOllfier plus 
facil ement. 

L 'observation commence dès l' a rrivée. I/enfant 
est reçu au pavillon de réception. Accompagné 
la r lupart clu temps par des gendarmes, cra ignant 
un avenir qu'il ne se représente qu'au travers des 
hist irés de maisons de correction d'a utr fo is, 
il est reçu par un homme qui, à deux pas de là, 
possède un foyer et des enfants. Il est accueilli 
avec douceur, il se chauffera s'il a froid, mangera 
s'il a faim, sera mis à l'aise. Cet instant est capital 
car à ce moment l'enfant, se croyant abandonné 
de tous, est à la dérive. Un mot, un geste habiles, 
le mettront en con fiance et l'amèneront aux confI
dences et aux réactions spontanées. I/lreure est 
propice ü l'observation, et l'homme qui le reçoit 
n'est pas setùement un brave homme mais u n 
éducateur spécialisé qui verse les premiers rensei
gnements au dossier de l'enfant. Cette prise de 
contact qui dure quelques minutes se termine 
par un test d'intelligence générale, comprenant 
deux parties: l'observation et le raisonnement. 

près la réception, l'enfant, ayant vaqué aux 
soins d'hygiène élémentaire, est conduit an pa
villon d'accueil où une chambrette particulière 
lui est assignée. Des livres sont à sa dispositiolJ, 
du papier, de quoi écrire, dessiner. Les membres 
du personnel qui l'observent ne le laisseront ja
mais inactif, chercheront à se lier avec lui, à 
l'affût de ses moindres réactions, aussitôt consi
gnées au dossier. Ce stage dure deux ou trois, 
jours. Il est nécessaire, pour procéder à un exa
men médical et psycho-pédagogique. Pendant 
ce temps, le dossier constitué par le juge des 
enfants est dépouillé, on y trouve l'encluête so
ciale, qu'on complète en demandant des rensei
gnements sur la famille (hérédité, niveau social, . 
moralité, logement) et sur l'enfant (première 
enfance, maladies, traits distinctifs de son carac
tère, ses anomalies). 

Dès le pavillon d'accueil, l'établissement de' 
Moll se divise en deux parties identiques : une 
pour enfants de langue wallonne, l'autre pour 
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ceux de langue flamande, les services generaux, 
dont le centre méclicai, restant commun. 

Du pavillon d' accueil, l'enfant passe dans le 
centre d'observation proprement dit qui se divise 
en trois pavillons distincts: jeunes gens, adoles
cents et enfants. L'âge pris en considération est, 
bien entendu, l'âge physiologique et psycholo
gique et nOI1 l'âge de l'état civil. Chaque section 
se divise en trois groupes selon la conduite . A la 
tête de chaque pavillon, se trouve un instituteur, 
chef de pavillon, qui a sous ses ordres des éduca
teurs et des surveillants. 

I./ observation se pOllrsnit constamment : au 
jeu, pendant les exercices rythmiques, qui ré
vèlent bien des anomalies des mouvements, pen
dant la classe, les travaux d'orientatioll profes
sionnelle. Et chaque jour apporte un fait nouveau 
qui vienclra compléter le dossier. L'observation 
dure tant qu'il est nécessaire, deux ou trois mois, 
plus s'il le faut. 

Puis survient l'heure de prendre une décision. 
Ce dernier examen a lieu au laboratoire psycho
pédagogique en présence du médecin, du direc
teur, qui est lui-même un éminent spécialiste, 
et des chefs cie pa villon. l,es renseignements du 
dossier sont contrôlés, discutés et coordonnés, de 
façon à faire apparaître la figure vraie de l'en
fant. A ce moment l' œuvre d'observation est 
terminée, celle du reclassement commence. 

Le personnel employé au centre J'observation 
de ~1[011 est un personnel SIJécialisé. Il est recruté 
parmi des instituteurs formés pécialement pour 
la tâche qu'ils ont à remplir. Pour assumer l'homo
généité de l'établissement, une conférence péda
gogique se tient chaque matin dans le cabinet 
du directeur, une conférence générale, chaque 
mois. 

I! ne sufTlsait pas de créer un personnel spé
cialisé, il fallait penser au renouvellement des 
cadres. Une école normale existe au centre de 
.i.\{oll et y sont admis des stagiaires belaes et étran
gers qui participel1t activement à la \ 'e de l'éta
blissement. C'est à .MoIl que se recrute le per
sonnel des établissements de rééducation de 
l'Etat. 

On voit donc que le centre d ' observatiol1 est 
une pièce maîtresse de l'édifice législatif moderne 
relatif à l'enfance délinquante. Sans un centre 
d'observation qu i renseigne sur 1 s causes de la 
délinquance, il est impossible de poursui ne avec 
succès la rééducation de l'enfant. 

Il est question en France de créer un Centre 
d'Observation; c'est là un louahle projet, dont 
l'exécution comblerait une grave lacune dans 
notre législation de l'enfance. Mais. parallèle-

UN COURS D'EDUCATEURS 
par J. GUÉRIN-DESJARDINS 

Directeur du Départemen t soc ial aux usines Peugeot ( 1) 

On se souvient que 111. Guùin-Des1'Cl1'dùlS auaù 
été, en 1936, prié par le Directeur d~ l'Adlninis
tratl:on P énitentiaire dc coUa bO l'er béné,!olemcnt cl 
la J'Cf/orme de la iVI aison df R edressen1-ent de La 
J11oUe-Beu vron, qll1: dej)ad être une prc17u:ère étape 
,)crs la ré/orme des établissements pénùentiaires . 
Ji. Guérin-Desjard'ins a1Jait été, /l otamment, chargé 
de .formel' les '//w nùeurs, jeunes instituteul's sta
Ç{iaùcs qui re mPlacèrent les gardiens. Dans ce 
slfcteh, c!onllé cl la T. F. S., l'auteu l' , désireux de 
rendre pins concrètes lcs nu!thodes de rééducation 
ima {{ùtc un dialogue entre lui et ses élèves az; 
cours duq'/tcl sont, successl:vem cnt, exposés' les 
prinàPau.x points de la Pédagogie des jeunes 
délinq1lants . 

L e professeur. -l\Ies amis, nous venons cie passer 
ellsemhle plusieurs semaines. Vous avez , 'u beau
COll p de garçons dans leurs cellules. VOllS a vez 
pu étudier leur cas ... 

Al1jomd'hui, je ne vais pas vous faire ll10i

même une leçon. J e voudrais qu'en échangeant 
tous ensemble 110S idées, 11 0 ilS marquions bien 
le point où nous sommes parvenus. 

rai de11land' à un cl'entre vons de résumer aussi 
schématiquel11ent qn possible les diverses carac
t éristiques de la méthode que nous avons étud iée 
en:emb.le. Après l' xposé qu ' il va faire de chaque 
JJOll1t, Je demanderai à chacun de vous de dire 
ce qu'il en pense persollnellement et comment il 
en voit l'application. 

Voyous, Courtin, dites-nous le premier point 
de votre résumé. 

Conrtin. - J'ai simplement cherché à faire 
l'énumération des grauds principes sur lesquels 
repose le système que vous nous avez enseigné. 

(1) Lire <lu luê me a u teur cla us 1( I/ r': llfa u c~ Coupablt }) llutnéro 
d e Ill"i !()3h : l 'utilisatioll d es lo is irs. 1\"ul\Iéro llc jn ill-juillcl 1 93 6 : 
_\. l!apta tIon d es. mét hod es seOlll ('s an x l' Ilfa llls dél inqua n ts. Xu-
11l erO d c uia l -Jilln uJ3R : Un (h n:c tc:u r rcç ,it un ,t!OSSC. 

ment il ce projet, il faut poursuivre la réforma
tion de nos écoles de rééducation. Cnr, pour qne 
le Centre d'Observation soit de (lUelque utilité, 
il faut que les (~tablissements de rééducation 
soient à la hauteur de la tâche qui leur est dé
volue. Il les faut suffisamment outillés et diver
sifiés pour qu'il puisse y être tenu compte des 
directives données par le centre d'ohservatiou . 



4 POUR L'ENFANCE" COUPABLE" 

Voici le premier Une maison de rééducation doit 
être une véritable « Soàété n dans laquelle les pen
sionnaires out une part de liberté. Nous disons une 
« Société )) et non une « Ecole )), parce f1 ue, dans 
l'internat que nous envisageons, les enfants ont 
un rôle à assumer. Ils participent dans une cer
taine mesure à ta conduite des événements ... 
en particulier en ce qui concerne leurs loisirs; ils 
ne sont pas toujours passifs et conduits ; ils sont 
souvent appelés à faire eux-mêmes un choix. Je 
place cela nO r parce que je crois que c'est <le 
cela que tout le reste découle. 

Le professeur. - Très bien! Quelqu'un peut-il 
nous dire clairement pourquoi ?.. Verneuil. 

V erneuil. - C'est que le jeune délinquant est 
avant tout un 1:nadapté. La Société des grandes 
personnes est souvent trop exigeante pour lui. 
Il n'arrive pas à se plier aux règles qu'elle impose 
parce que, dans sa petite sphère réduite, il n 'en 
voit pas la nécessité. Alors il réagit dans un sens 
hostile. Pour lui enseigner à vivre en homme fait 
dans une société compliquée, il faut l'y adapter 
progressivement. Et pour cela, il faut que l'in
ternat, loin d'être une prison où l'enfant est 
toujours passif, soit une « Société )l en réduction 
(mettons: une « Société )) à l'échelle de ses jeunes 
habitants il) qui, sans leur demander de se con
duire totalement eux-mêmes, les initie petit à 
petit à la liberté. 

J1!Iarchand. - Moi , c'est justement ce qui m'a 
le plus frappé dans tout ce que vous nous avez 
dit, que l'enfant délinquant ne devait pas être 
traité comme un coupable dont il faut briser la 
résistartce, mais, au contraire, comme un faibie 
qu'il faut fortifier. 

Le professeur. - Oui: un faible qu'il faut forti
fier contre lui-même et contre ses impulsions. 
C'est pour cela qu'à mon avis votre préocC1tpa
lion prinàPale ne doit pas être, de faire du puPille 
'Un être avant tout docile, mais, au contraire, de 
le préparer, par un apprentissage progœssif de 
la liberté à la responsabilité de lui-même dans 
l'avenir et hors de la maison. Votre idée fixe 
d'éducateurs doit être: ce que votre pensionnaire 
sera et fera après sa sortie. C'est pour cela qu'il 
faut l'armer au lieu de l'annihiler. Seulemelü 
il faut, en même temps, lui apprendre à bien uti ~ 

liser ses forces. Qui veut nous indiquer quelques 
moyens pratiques? 

Vetdier. - Lui donner une responsabilité dans 
l'institution. Par exemple : la bonne tenue des 
terrains de jeux,l'entretien d'une bibliothèque,etc. 

Gaubert . ~ .Moi, je crois qu'il sera excellent 
de les faire participer à des espèces de petits Co-

mités pour préparer des fêtes ou des concours, 
dans lesquels ils apprendront à s'associer à d'autres 
garçons. Cela, plus que tous les discours et toutes 
les leçons de morale, les sortira de leur indi vid ua
lisme et leur enseignera la Solidarité. 

Le professeur. - Très bien!. .. Courtin, quel est 
votre deuxième principe? 

Courtin. -- Le deuxième principe c'est qu'il 
faut leur faire confiance. 

Le professe'ur. - Qni a quelque chose à dire 
à ce sujet ? 

DOttcet. - l\'Ioi ... La première fois que vous 
nous avez dit cela, j'ai tiqué ... Je me suis dit 
que c'était tout de même bien paradoxal de 
faire confiance, COl11me ça ... dans le noir ... à des 
gamins qui ont eu maille à partir avec la jus
tice. Et puis, vous nous avez raconté tant d 'exem
ples dans lesqueIs la confiance a donné de si excel
lents résultats, que j'ai réfléchi. ~iaintenallt, je 
crois que je comprends pourquoi la confiance a 
cette force avec des enfants délinquants. 

Le professwr. (et d'aut7re~ V01:X). - Dites-le .. . 
Explique ... On t'écoute ... Vas-y de ta théorie .. . 

Doucet. - D 'abord, parce que ça les change. 
Tout ce qui nous change et nous surprend, a un 
très grand retentissement en nous. Or, U11 gosse 
voyou ... personne n'a jamais confiance en lui. 
Alors il se dit : « Pourquoi est-ce que je serais 
autrement que ce que les gens croient que je 
suis! . .. » Soudainement, voilà que tout est diffé
rent: on croit en ce qu'il dit. Alors ça doit le bou
leverser. 

Ensuite, je pense que le fait qu'on a confiance 
en lui, lui donne envie de se faire voir tel qu'on 
Croit qu'il est. Au fond, c'est toujours la même 
attitude: agir !:Îelotl l'image que les gens se font 
de lui. Seulement aVeQ la méthode de la con
fiance, ça joue d'ans le bon seî1s, 

Lc t)ro/esse'ul'. - Bien! avec des mots très simples, 
voilà une excellente analyse psychologique. 

Tenez, je vais l'illustrer d'un exemple authen
tique. Un de mes amis était chargé, il y a quelque 
temps, par le Tribunal pour Enfants de prendre 
en charge, ûans une œuvre privée qu'il dirige. 
un gamin de r6 ans, poursuivi poùr récidive de 
vol. Il le vit, plusieurs fois, dans sa cellule avant 
le jugement, mais il ne put rien en tirer, tant ce 
garçon était fermé et hostile. Il ne pouvait même 
pas lui faire lever la tête; le garçon la tenait obsti
nément baissée et fixait farouchement le sol... 
l,e jour arriva où il dut conduire le garçon à l'ins
titution. ~Iarchant dans la rue avec lui, il eut 
beau lui dire qu'il ne s'agissait pas d'une prison, 
qu'on serait gentil pour lui, etc ... , le gam in res~ 
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tait toujours aussi buté. :VIon ami se rendit compte 
qu'il n 'arrivait décidément à rien. Alors, il eut 
une idée ... qui peut paraître une folie. Il s'arrêta 
à un carrefour et dit à l'enfant: «Je réfléchis que 
j'ai une course à faire avant de rentrer. Il faut 
par conséquent que tu ailles seul à la. maison que 
je vais t'indiquer. Et puis, en même temps, tu 
vas me rendre un service: voilà trois lettres. En 
passant devant une poste tu les timbreras et tu 
les mettras à la poste. Comme je n'ai pas de mon
naie, voilà 50 francs, achète les timbres et fais 
attention à ton compte ... )) Et mon ami tendit le 
billet. l,c:: garçon, absolument abasourdi, n'osait 
pas le prendre. Le monsieur insista. Et, alors, 
pour la première fois, l'enfant releva la tête : 

- «( Vons Ille donnez 50 fr. à moi ... un vo-
leur? ... 

- « Non, mon vieux, ... puisque tu m'as été 
confié, je te considère comme mon ami, et je n'ai 
pas de voleurs parmi mes amis. ) Le gamin le 
fixa, alors, bien en face, comme pour s'assurer 
que ce n'était pas une plaisanterie. Dès qu'il en 
fut persuadé, il prit le billet et les lettres et s'éloi
gna. Je n ' irai pas jusqu'à vous dire que mon ami 
était tout iJ. fait rassuré. Sachez, cependant que, 
quand il arriva iJ. son bureau, le garçon l'y atten
dait ; il s'y était rendu lui-même, en toute liberté, 
et ... avec la monnaie. 

Crnl!'tin. - Ça montre bien qu'il faut, le plus 
tôt possible, traiter ces gamins-là comme des 
gens ordinaires et pas comme des êtres à part. 
Cela nous amène, d'ailleurs, à ce que j'ai noté 
comme troisième principe : JVe pas a()()ir l'air de 
se (!cngcr d' eux en sc contcntant de les « coffrer )) , 
ntais leur fair e comprendre que, si on les 'met dans 
une instit;,tion, c'est pour les préParer à une vie 
Plus heureuse. Par conséquent, que les institu
tions nouvelles soient de vraies écoles, des écoles 
professionnelles où l'on apprend un métier. 

Verdier. - J'aimerais insister sur un point : 
que ce soit un métier qui les intéresse. Il n'y a 
rien qui décourage plus un garçon que de faire 
quelque chose qui lui déplaît. En ce qui concerne 
les jeunes délinquants, on dit beaucoup trop sou
vent: cet enfant se conduit Illal parce qtt'il vit à 
la ville, en voyez-le en Colonie agricole à la Cam
pagne et ce « retour à la terre )) lui fera du bien, rien 
n 'est plus inexact. I,e gosse des villes qui aime 
le bruit, l'animation, la rue, ne s'adapte que ra
rement aux métiers de la terre. Presque toujours, 
c'est la mécanique, ce sont les machines qui l'at
tirent. Si on veut qu'il travaille avec joie, et qu'il 
fasse des progrès, il faut le prendre par ce qui 
l'attire. 

Le pro/esseu/', - Vous avez tout à fait ralson. 

Qu'est-ce que vous avez encore noté, Cour
tin? 

Cour/in. - Le quatrième principe: la puissance 
éducative des jeux. 

Le professe~tr. - Ça, c'estd'l1ne importance capi
tale. Je vons ai dit que, presque toujours, l'enfant 
délinquant est un enfant qui ne sait pas jouer. 
Ou bien, il a honte de jouer, de peur de passer 
pour un gosse, et il fait des sottises pour faire 
l'homme. Ou bien, n'ayant pas l'occasion de jouer 
à des jeux intelligents, il joue à défier la police 
pour s'amuser. Au fond, il joue aux « Gendarmes 
et aux Voleurs », mais malheureusement c'est 
pour de bon! Bref, qu'est-ce que vous avez à dire 
là-dessus? 

Vogel. - .Moi, je voudrais dire que ça a été 
une chose excellente que vous nous ubÜgiez à jouer 
nO'lf.s-mêmes, chaque JOUI' à des jeux de toutes 
sortes. Il n'y a qu'en les pratiquant soi-même 
qu'on se rend compte de tout ce qu'ils peuvent 
enselgner. 

Le professenl'. - Donnez-nous des exemples. 

Vogel. - Oh ! il n'y a que l'embarras du choix ... 
Tous les jeux de plein air, équipes contre équipes, 
indépendamment de leur valeur d'éducation phy
sique, enseignent réellement la maîtrise de soi, le 
respect de la règle, le contrôle des impulsions 
irraisonnées, etc ... 

V erdie?'. - lIIoi, j'ai remarqué qu'en faisant 
jouer chaque soir, un groupe d'élèves à des jeux 
cl'intérieur organisés, avec des règles de plus en 
plus précises, je suis arrivé à les discipliner, alors 
qu'auparavant toutes mes observations orales 
n'avaient eu aucun poids. 

Le professeur. - Cela s'explique facilement. Le 
garçon délinquant est presque toujours un impulsif. 
Vous pouvez le convaincre théoriquement de la 
nécessité de certains actes par vos paroles. l\'lais 
cela exerce fort peu d'influence sur sa conduite. 
Ce qui compte c'est ce qu'il pratique. Or, les qua
lités de caractère doivent se pratiquer et s'exer
cer, exactement comme lorsqu'un athlète s'exerce 
à un exercice physique. Et vous ne trouverez rien 
de mieux que le jeu comme occasion de cet exer
cice, parce que dans le jeu le garçon, pris par l'in
térêt de la partie, s'efforce de bien faire sans même 
s'en rendre compte. Pour vos élèves, le jeu 
sera considéré comme une récréation; pour vous, 
éducateurs, il sera, au contraire, considéré comme 
une de vos plus importantes tâches profession
nelles. C'est sur le terrain et dans la salle de 
jeux que vous exercez votre action avec le plus 
de chance d'influence . Seulement, pour cela, n'ou
bliez pas que vous n'êtes pas des « pions » 
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qui surveillent passivement une cour de jeux ; 
vous devez vous mélanger avec vos pUIJilles et 
jouer vous-mêmes avec eux. 

Alain. - Est-ce qu'on ne peut pas dire aussi 
que notre attitude, au cours des jeux éducatifs 
orga111ses, décidera de l'attitude des pupilles 
envers nous) On dit toujours que nous devons 
a voir con fiance dans nos gar<;ons. Très bien ! Nf ais 
û faut aussi qu'ils aient cOllfiance en nous. C'est 
même à la base de tout. Si, malgré toute notre 
bonne volonté, ils nous considèrent comme des 
ennemis, on méme comme des étrangers, il n'y a 
aucune raison qu'ils s'ouvrent à notre influence. 
La seule façon de leur faire voir que nous sommes 
avec eux, que nous voulons leur bien, que nous 
ne représentons pas, contre leur clan, le clan de 
l'adversaire, mais une ~mt()rité bienfaisante, e' est 
de nous mélanO"er avec enx daus les activités qui 
constituent leurs plaisirs. Si nous arrivons à être 
à leurs yeux les « fournLseurs de la joie Il, ils ne 
nous jucreront pas comme des adversaires. E t 
ce que IlOUS leur diro11s ne sera pas, immédiate
ment, considéré par eux comme venant d'un 
en11em1. 

CouFfin. - Cela nous amène en ligne droite à 
ce que j'ai noté COlllme cinquième prilJcipe : 
la cOlnpréhension particulière de chaque eulant et 
te traitement indim:ducl de chaque cas. 

Le professeur. - Bien! c'est pour cela que je VOtlS 

ai fait consacrer bea.u oup d'heures à la psycho
logie, à l'étude des variétés de caract 'res, à la re
cherche des mobiles qui engendrent et expliquent 
les actes. Chaque enfant qui vous sera cOllfié cloit 
être pour VOllS un cas particulier. n n'y a pas deux 
enfants absolument idelltiques. Il ne peut clone 
y avoir une manière automatique d'agir, la même 
pour tous. Dans une maison de Redressement, 
vraiment rénovée, il y a peu de règlements faits à 
l'avance. Il y a des édllcateurs ... Et ces éduca
teurs, pourrait-oll dire, inventent pour cl1aque 
enfant, le traitement qui - étant donné le carac
tère de cet cnfant - a le pll1S de chances de réus
sir. Adaptation individu Ile de l'éducation et pé
nétratioll en profondeur, après étude et compré
hension de chaque cas. J arnais de dressage en 
série et de traitel1lent uniforme, CO!1lme si tous 
les êtres humains étaient identiques. Cette indi
m:duaüsatùm de votre action, ce sera votre plus 
grande et plus belle tâche, la plus difficile aussi. 

Nous allons nous arrêter lü-dessus. Il faut, 
maintenant, que vous réfléchissiez à tout cela, 
puisque dans quelques jours, vous allez être en 
fonction. Votre préparation ne sera terminée que 
si vous haussez votre propre personnalité à la 
hauteur des possibilités magnifiques que vous 

La Liberté surveillée 
par Mme GRIFFON 

rapporteur-déléguée auprès du Tribunal 
pour Er,fants, de Nancy 

l.a loi du 22 jui11et 1912 sm les Tribunaux pour 
enfants et adolescents a réformé profondément 
la législatioll antérieure en remplaçant les sanc
tions expiatrices de l'ancien droit par des mesures 
éducatrices et réformatrice:;, qui tendent à · la 
réhabilitation sociale et morale de l'enfant délil1-
quant. A cet effet, e11e a instauré un nouveau ré
gime, véritable c1ef de voCtte de la loi, celui de la 
libcrié surveillée. En même temps, elle a établi 
une distinction fondamentale entre les coupables 
mineurs de moius de· 13 aus et ceux de 13 à 
18 :.lns, âge limite de la minorité pénale. 

Pour les premiers, si la prévention l'st établie, 
il y a toujours présomption légale cle défaut de 
discernement, ce qui a pour effet de soustraire, 
en matière de crime ou de délit, l'enfant à toute 
pénalité; mais le Tribunal, en chambre du con
seil, peut prendre une des mesures suivantes : 
remise de l'enfant il sa fal1Jille, placement chez 
uTle personne ou dans une institution c1writable, 
reconnue d'utilité publique, remise ~l l'Assistance 
publique; ct, dans les deux premiers cas, il peut 
charger un délégué d'assurer, sous Sa direction, 
la urveillance du lllineur. 

Pour les seconds, le T ribunal, siégeant eu au
dience spéciale, peut, s'il acquitte le prèvenu 
comme ayaut agi sans discernement, ordonner 
soit la remise aux pareuts, soit la re11lise à une per
sonne ou uue institution charitable, soit l'envoi, 
pendant le nombre d'années fixé par le jugement, 
dans une maison d'éducation surveillée; dans les 
deux premiers cas, il peut prononcer provisoi
rement la mise en liberté survei11ée jusqu'à l'âge 
de 21 ans et charger un délégué de cette sur
veillance. 

ouvre votre nouvelle carrière. N'oubliez pas que 
les garçons auront les yeux fixés sur vous et qu'ils 
seront avant tout, sensibles à votre sincérité. 
Ils oublieront vos paroles, mais ils copieront vos 
exemples. En définitive, c'est bea'ucollp plus 
par ce que vous serez, q'ue par ce que vous direz 
que vous les infiuence1'ez. Il n'y a rien de plus 
contagieux qu'un caractère 100 % loyal et con
sacré à sa tâche. « Un jeune dévoyé c'est bien 
souvent un honnête homme qui s'ignore. )) A vous, 
de lui révéler, par la suggestion de votre propre 
vie, l'honnête homme qui est en lui, et qu'il ne 
connaît pas encore. 
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La mise en liberté surveillée peut encore être 
ordonnée par le juge d'instruction pendant l'infor
mation, à titre provisoire. Quand elle est ordonnée 
par la Chambre du Conseil Olt le Tribunal, eUe 
peut l'être provisoiremellt avant la décision au 
fond, c'est alors un sursis à statuer. 

Elle est essentiellement révocable; en cas de 
nouveau délit ou de mauvaise conduite, ce qllÎ 
est dit incidellt à la liberté surueûlée, le Tribunal 
peut la remplacer par une mesure plus sé\'ère; 
lorsque le mineu.r a donné des gages suffisants 
d'amendement, elle peut être snpprimée. 

Ce régime comporte une survei11ance régulière, 
sinon continue, des jeunes délinquants rendus 
à la vie libre, ct dont les magistrats se constituent 
en quelque sorte les tuteurs moraux, surveillance 
exercée par l'intermédiaire, et avec le concours 
bénévole, de personnes cles deux sexes, présentant 
des garanties d'honorabilité absolue, choisies par 
le Tribunal; ce sont ces auxilia ,ires ofilcieux, asso
ciés à l'ceuvre de la justice, qui portent le n0111 de 
délégltés. 

Il est évident qu'un délégné n'est pas néces
saire auprès d'une institution charita ble d'accueil, 
et que, si le Tribunal en désignait Ul!, celui-ci 
serait, pour des raisons de COllvenance, choisi 
parmi les l1!embres du comité de l' œuvre illtéres
sée (1) ; d 'ailleurs, le directeur de l'établissement 
doit adresser an procureur de la République les 
mêmes rapports qu'un délégué. Il Ile s'agit dOllC 

ici que cl'examiner le rôle et le mocle cl'action du 
délégué ayant charge cl 'lm mi lleur remis à sa 
famille. 

Théoriquement, les devoirs du délégué sont 
assez simples: dès sa désignation, il doit prendre 
connaissance complète du d ossier du mineur qui 
lui est confié, se mettre en rapport avec les pa
rents de l'enfant ou les personnes qui ont auto
rité sur lui, gagner la confiance de celui-ci et lui 
faire accepter sa direction, contrôler les conditions 
morales et matérielles de son existence, s'assu
rer que les personnes qui en ont la garde sont 
dignes de la confiance qui leur est accordée, 
aptes à donner à l'enfant uue bonne éducation 
familiale et à contribuer efficacement il son relè
vement moral. De tout cela, rapport circonstancié 
est adressé dans le mois au Procureur de la Répu
blique. Puis le délégué suivra, par des visites et 
des entretiens assez fréquents, l'enfant dont il a 
la surveillance, se rendra compte de sa conduite 

(I) cc qui rend la surveillance illusoire. Il serait, peut · être, 
souhaitable qu'cll(' soit C'xcrc~e par un dél l'gué ll'appartena nt pas 
à l'étah1iss(;llH:-nt, lion pour contrôler cc dernier, mais pour pré 
parer lu libertl:survciIlée qui devra it, toujours, s'exercer ù la sortie 
du patrouage. Cette lllCSllfC, aurai.t, égaklnenl, l'avantage de per
Illettre df...:"S rapports persouueJs aveC chaque pupîlle: ce que des 
dirigeants de patronage , qui ont à s'occuper de trop d'enfunls à 
la fols, ne p<:llwnt pas faire. (C\". D.L. Ho .). 

et de son travail, et adressera trimestriellement le 
rapport succinct de ses bservatiolJs. 

En réalité, le rôle du délégué est plus cOl1lplexe 
et plus délicat, et nombreuses sont les difficultés 
qu'il rencontre; mandataire du Tribunal, il est 
chargé d ' une mission sociale de gra ve importance, 
qui exige de lui un dévouement. es une patience 
à toute épreuve et des qualités particulières de 
tact et de délicatesse. 

Il s'agit, en effet, de ramener au bien et üe gar
der des embûches de la vie ml enfant au sens moral 
souvent atrophié, victime quelquefois de tares 
congénitales. Avant tout, il faut trouver le che
min de son cœur, gagner sa contlanee, l'amener ~l 

un repentir sincère, lui faire comprendre que le 
passé qui l'a conduit devant le Tribuual s'effacera 
s'il regarde courageusement l'a venir, que son re
tour il une vie normale sera rapide s'il veut bien 
faire quelque effort pour s'améliorer, que tonte 
rechute le ramenant devant les juges aurait pour 
lui de pénibles conséquences, tandis que s'il marche 
dans le droit chemin qn'o!l lui 011vre, nulle trace 
ne subsistera cle sa première défaillance. 

Pour obtenir ce résultat, le délégué devra s'ef
forcer d'obtellir la collaboratioll des parents, de 
l'instituteur ou du ministre du culte, si l'enfallt 
va encore à l'école on sllit un enseignement reli
gieux, de l'employeur, s'il est en üge d travailler; 
clalls cc cas, il faut veiller à ce qu'il ne reste pas 
sans tra vail, lui en procurer au besoill; il fa ut, 
enfin, cOlltrôler autant que possible ses distrac
tions, et l'ameller à fréquellter les sociétés de 
sport, les patronages et autres associations de 
jeunessf', qlli lui éviteront des fréquentations 
et des tentations dangereuses. 

C'est souvent dans la fami11e même du m ineur 
surveillé que le délégué rencontre un premier 
obstacle; avec la confiance de l'enfant, il faut 
gagner celle de ses parents, leur faire accepter 
conseils et direction, com ba ttre le désorc1 re du 
ménage, la saleté, l'incurie, qui ont trop fn"ql1em
ment été une des causes des fa utes de l'enfant. 
Heureux de conserver leur enfant, surtout si 
celui-ci est en âge de leur rapporter quelque gain, 
certains parents renseignent inexactement le 
délégué sur la conduite ct u mineur, da liS la crain te 
qu'on ne leur en retire la garde. Trop souvent 
d'ailleurs, mal éclairés, ils ne voient ùaus les 
mots (1 liberté surveillée)) que celui cle liberté, ou
bliant, sciemment ou non, la condition esseHtielle 
de surveillance, et considérent comme un acquitte
ment pur et simple la mesure humanitaire prévue 
par la loi. Il serait désirable, à ce sujet, que tous 
les parquets imitent l'exemple donné par le Par
quet de la Seine, qui fait remettre aux parents 
une notice détaillée leur indiquant les devoirs de 
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l'enfant placé sous le régime de la liberté surveillée, 
et leur prol)re attitude vis-à-vis du délégué. Par 
contre, heureusement, bien des familles acceptent 
avec joie l'aide morale permanente que leur apporte 
le délégué et se font un devoir de suivre ses di
rectives. 

Si l'enfant suLt encore l'école, il est facile, par 
quelques visites, de se t enir au courant de son 
tra vail et de ses progrès ; le délégué est assuré de 
trouver auprès des membres de l'enseignement 
un concours hienveillant et éclairé. · 

Pour l'enfant qui travaille, la surveillance est 
plus délicate. Certains patrons ne sont pas dis
posés à conserver chez eux un enfant délinquant, 
mis en surveillance; il faudra alors agir avec pru
dence, sinon avec ruse , pour obtenir d 'eux des 
renseignements sur la conduite et le travail de 
l'enfant. Au contraire, l'aide d'ull patron mis au 
courant de la situation et capable de la comprendre 
sera des plus efficaces. 

Il faut dépister les mellsonges d'un enfal1t 
vicieux tant vis-à-vis du délégué que de ses pa
rents dont il escompte la crédulité; heures de 
travail supplémentaire, cours du soir, etc., sont 
de fréquents prétextes à des sorties injustifiées, 
et souvent douteuses. 

Quelquefois en fin l'action du délégué doit 
s'exercer dans des milieux déplorables, où le père 
rentre ivre tous ~es soirs, où ta mère n'a aucun 
souci de son intérieur, voire dans des roulottes 
où vivent des gens d'une mentalité incompréhenc 

sible pour nous. Quand le délégué aura reconnu 
l'impossibilité d'obtenir dans ces tristes condi
tions un relèvement moral de l'enfant dont il a la 
charge, il lui aIlpartiendra de faire un rapport 
tendant à provoquer toutes mesures utiles. 

Est-il permis au délégué, au prix de ces efforts, 
de compter sur Uli relèvement moral et sur le 
sauvetage du délinquant qui lui a été confié? 
On peut conclure par l'affirmative dans la plupart 
des cas pour lesquels l'origine de la décision du 
Tribunal a été un méfait peu grave et, surtout, 
si T enfant est entrepris jeune; à partir de 15 ou 
16 ans, la tâche devient beaucoup plus difficile; 
on .rencontrera aussi des enfants non pas 7)iàés, 
maIs foncièrement vicieux, petits malfaitenrs en 
herbe, dont la surveillance aboutira fatalement à 
l'envoi dans une maison d'éducation surveillée 
et le strict devoir du délégué sera de demander: 
sans faiblesse, semblable décision, quand il la 
jugera indispensable en toute conscience. 

Parfois les garçons, placés en liberté surveil
lée, s'engagellt à 18 ans dans l'armée. Le mineur 
est alors placé sous l'autorité de ses chefs ; mais, 
dans certains cas, la surveillance est continuée 

et le délégué trouve auprès des sllpérienrs du ml
Deur tout l'appui nécessaire. 

Les filles cherchent souvent à échapper à une 
surveillance qui leur est pénible par la fuite ou le 
mari~ge. En principe, le mariage entraîne la sup
pressIOn de la surveillance ordonnée par la Jus
tice. étant admis qu ' il y a incompatibilité entre 
l'autorité maritale ct le contrôle d'un tiers; en 
fait, dans certains cas particuliers, la surveillance 
peut être maintenue. 

En tous cas, si le régime de la liberté surveillée 
n'a pas été supprimé par une clécisioll du Tribunal 
ell faveur d'un mineur sérieusel11ent ameltdé il 
cesse de plein droit quand le mineur atteint' sa 
vingt et ullième année. 

L es résultats déjà acquis démontrent que nous 
pouvons avoir toute confiance dans l'application 
de la loi nouvelle; certes, les efforts qu'elle exige 
sont considérables; mais, dans notre pays, les 
bo.nnes volontés se dressent, chaque fois qu'on 
fatt appel à leur concours. Protégé, redressé, 
aimé surtout, l 'enfant coupable pourra, dans 
des conditions sùres, repartir vers un nouveau 
destin avec des chances égales à celles de ses 
camarades. 

ENFANTS DÉLINQUANTS 

Q . . . RENi·:. 15 ans 1 /2. Inculpation. : vol d'une 
bicyclette. 

J1ili e'U familial. - Très bOIl. I,es parents de 
l'inculpé sont de très honnêt es gens et qui sur
veillent bien leur fils unique, l'inculpé. 

Vie de l'enfant. - Après ulle fréquentation sco
laire normale, qui s'est terminée par un certificat 
d'études tardif (14 ans), l'incnlpé entra dans une 
imprimerie olt il fut apprécié. Congédié par suite 
de réduction de personnel, il travailla pendant 
un mois chez un coiffeur, puis devint irrégulier, 
manqua son travail. et fut, finalement, renvoyé. 

Orientation profcssl:onnelle. - Le mineur a du 
goùt et des dispositions certaines pour la coiffure, 
il doit être orienté dans cette voie. 

Caractère. - Le mineur a toujours été élevé 
par ses parents qui l'ont suivi avec beaucoup de 
sollicitude. Tout jeune, il se montrait coléreux 
et répondeur et se laissait entraîner par ses cama
rades à faire l'école buissonnière. 

C'est à une maladie de son père, l'année der
nière, et au relâchement de la surveillance fami
liale qui en fut la conséquence, qu'il faudrait 
imputer le délit. René manquait son travail, allait 
rejoindre des camarades, et cOlllmençait à dé-
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coucher, lorsqu'il déroba une bicyclette. Sensible 
et affectueux envers ses parents, il regrette pro
fondément SOI1 acte. 

GO'lÎts. - Ail11e la lecture des romans policiers 
et des journaux de films, la natation et la bicv-
dette, les dancings. -

Examen 1nédico-pédagogique. - Intelligence 
moyenne, un peu lente, facilement suggestible. 

Solution. - I .. e laisser cians sa famille sous le 
régime de la liberté surveillée, puisque sa fami lle 
est ca pable d'assurer sa surveillance et qui il 
n'est pas très perverti. 

* * * 
B ... GUSTAVE. 16 ans 1 /2. Délit: tentative de 

vol; s'est introduit par escalade dans la our de 
:\f. G., son cousin, pour lui voler des poulets. 

lVIilieu familial. - Famille di. ciée. I,'inculpé 
n'a jamais conll u son père disparu au moment 
de sa naissance. Sa mère s'est mis en ménage avec 
un homme qu'elle épousa quand elle eut obtenu 
le divorce. Elle s'est occupée avec beaucoup de 
soin de ses 5 enfants (2 issus du let' maridlge, et 
trois du second). nl[ais à sa mort, le beau-père a 
mis à la porte ses beaux-enfants, une fille et un 
garçon, l'inculpé. La fille, après avoir vécu en 
ménage , a régularisé son union, après la naissance 
d'un bébé. 

Hérédité. - ne demi sœur de l'inculpé dé
cédée de méningite tuber uleuse . 

Vie de [' enfant. - - Scolarité: assez fragmentée; 
commencée dans un orphelinat, continuée dans 
une école communale, termit1ée dans une école 
libre, travail plutôt satisfaisant, mais sans certi
ficat d'études. Conduite médiocre, caractère assez 
bon et sans volonté. 

Travail: apprentissage de 9 mois comme méca
nicien, mais l'enfant n'a guère cl' aptitude pour 
ce métier. Trois courts emplois comme plombier 
et couvrenr, branche qui semble lui plaire. Longues 
périodes sans emploi, actuellement en chômaue 
depuis le début de 1938 . b 

Caractère. - L'inculpé a eu une vie très caho
tée. Jusqu'à 12 ans, date de la mort de sa mère, 
il fut assez suivi, et s'efforça de bien se conduire 
pour ne pas lui fajre de peine. A la mort de celle-ci, 
il fut maltraité par son beau-père qui gâtait, 
au contraire, beaucoup ses propres filles. Mis à la 
porte quand il fut en chômage, repris par son 
beau-père quand il travaillait, puis renvoyé de 
nOllveau, le mineur a été vivre chez un oncle 
pendant 8 mois, puis chez sa sœur, chez qui il 
h abitait au moment du délit . Gustave a un carac
tère assez difficile. Il est sournois, prétentieux, 

buté, peu affectueux, et ne s'entend avec personne. 
Mais il n'a jamais commis ni fugue ni improbité. 

Goûts . - Aime la lecture: comiques ou livres 
d'histoires, le cinéma, ne fait pas de sports. 

Solutiol1. - Confié à un patronage. 

* * * 
C ... VIOf,ETTE, I7 ans l /2. Délit: 

prostitution clandestine' arrêtée 
sortait d'un hôtel. ' , 

vagabondage, 
alors qu'elle 

ll1ilicu /a'/nûial.- Dépourvu de qualités édu
catives. La mère a eu, de deux liaisons successives, 
deux filles. L'aînée, élevée par une tante, s'est 
mariée. La seconde , l'inculpée, habite avec sa 
mère 

La mère vit seule et travaille régulièrement 
comme femme de ménage. BUe n'a aucune auto
rité sur ses filles, se montre peu clairvoyante envers 
['inculpée et croit tout ce que celle-ci raconte; 
aussi est-il possible qu'elle ne se soit pas aperçu 
que sa. fille se livrait à la prostitution. Mme C. 
vit en hôtel et n'a jamais souhaité s'installer chez 
elle. 

Hérédité. - Alcoolisme clu père et d'un grand
père maternel. 

Vic de l'enfant. - Scolarùé : Violette C . . . a 
fréquenté deux écoles communales. Son caractère 
et sa conduite y furent bonnes, mais ses moyens 
intellectuels limités expliquent les médiocres 
résultats scolaires. 

Tra7)ail. - La mineure reste deux ans sans tra
railler, puis elle fait un déhut d'apprentissage 

dans la confection, est placée, pendant quelques 
mois, comme femme de ménage, donne satisfac
tion, puis reste, volontairement,6 mois sans tra
vailler, et finit par se livrer à la prostitution (y a 
contracté la syphilis). 

Caractère et conduite. - I,' enfant a vécu entre 
ses parents j usq u' à l'âge de 12 ans, puis ceux-ci 
se sont séparés, et le père ne s'est plus occupé de 
sa fille. 

Affectueuse, serviable, ~ pro be, assez coq nette, 
mais modérément dépensière; en somme, un 
caractère sans défaut grave, mais facilement sug
gestihle. Comme ni Violette, ni sa mère ne tra
vaillaient, le ménage était assez gêné, et ce serait 
pour s'offrir quelques objets de toilette (robe, 
bas, etc ... ) que la minenre se serait prostituée. 
Elle a eu, il y a un an, une liaison qui a duré z mois. 

D'après l'examen médico-pédagogique, c'est 
une débile mentale. 

Solutiun. - Comme la mère est incapable 
d'avoir l'autorité et la clairvoyance pour s'occu-
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per de sa fille, cette dernière sera confiée à l'Assis
tance Publique, afin d'être soignée (1). 

* * * 
T ... JACQU ES, 16 ans 1/2. Délit: prostitution 

homosexuelle. 

Jfilicu familial. - Disjoint. Le père a aban
donné la mère et ses deux enfants il y a une di
zaine d'années. La mère qui, après le divorce à 
son profit, avait conservé la garde des enfants,est 
morte il y a 9 ans. I,e père, qui est actuellement 
en Amérique du Sud, n'a jamais payé la moiudre 
pension pour ses fils qui ont été entièrement à la 
cbarge de leur grand-père paternel, homme très 
honora ble. I.e père a repris son fils cadet il y a 
deux ans, mais a laissé t'inculpé. 

Hérédité: mère décédée de méningite tubercu
leuse. 

Vic de l' cnfant. - Scolal'iüF assez soignée. Le 
mineur a d'abord fréquenté des écoles -commu
nales où son intelligence éveillée fut appréciée, 
puis, pendant quclques mois, le lycée où, au cou
traire, il s'est montré un élève déplorable. A (1)

tenu son Certificat d'Etudes. 
l'rauait. - Sur sa demande, le mineur a fait 

Ull apprentissage cle cuisinier et l'a poursuivi 
pendant :3 ans, mais en changeant continuelle
mCllt de place. Des aptitucles certaines, mais cIe 
l'instabilité, de la vivacité de caractère aggravées 
par quelques vols et cles accès de paresse. Resté 
sans travail, il s'est livré il la prost itution homo
sexuelle pendant ces derniers mois. 

Caractère. - L'enfant a mené une vie très mou
vemen tée, aggra vée en 'ore par son instabilité, 
peu de vi~ familiale, et presque nniquement chez 
son grand-père et ses tantes. Depuis sa mise en 
apprentissag, à 14 ans, il a vécu complètement 
éloigné de sa fa m ille et son esprit d'indépen
dance s'est donné libre cours. Il est intelligent, 
mais léger, impulsif, de caractère vif. Il n'a guère 
d'affection pour sa famille, déteste son père ma is 
fait une exception pour son petit frère. Il est men
teur, dissimulé et a commis des improbités. De 
bonne heure, il a été attiré par les mauvaises fré
quentations. Dès l'âge de 15 ans, il s'est lié avec 
des femmes de mauvai~'ô e vie et son entraînement 
dans les milieux homosexuels n'a pas due être 
bien difficile . 

Goûts. - R omans cl'aventure, cinéma, le bal, 
la boxe. 

(r) C'est un des hienfaits (lu décrel -loi de 103_1 qui, p~lr ailleurs 
a suulevé taIl~. d e d ifücultés, qut' de ~)(,rIllL·ltr(' la reillise à l)_-\ssis~ 
tance publique de nÜllcurs (Le' 1 S aus vag;ll)()llds, alors que c'est 
ünpos'-'iblc pour les jeunes \"()lcurs. 
. JIais 011 '.:oit lù cUlubien il est illo,o.;iquc qU'UHl> luesurc soit pos

s!hle pour d es vagabowls, très pervertis alors qu'elle ne l'est pas 
pour des petits voh::urs, qui pC'un."ut l'être llloins. (X. D. L .... R.). 

COUPABI,E " 

D'après l'examen médico-p.édauouzqllc l'en-
~ b b , 

tant ne présente pas cle débilité intellectuelle 
quelques troubles du caractère (mensonges fré~ 
quents, instabilité, indocilité) mais l'affect ivité 
est conservée. C'est un enfant perverti par l'aban
don familial et les mauvaises fréquentations. 

Solution. - L'enfant, malgré son peu d'affec
tion pour son père, lui a été renvoyé, car son 
grand-père ne voulait pas s'occuper de lui. 

LA PSYCHAGOGIE 

Ses app li aHans p ra tiq ues pour la condu ite 
de la vie 

1.a Psychagogie (du grec « psyché )l, âme, et 
« ago )J, je condnis) se déf-lnit comme une science 
des méthodes qui tendent ~L une meilleure conduite 
de la vie, il la maîtrise de soi, à la correction cl u 
caractère, à la solution des conflits, méthodes qui 
o.nt du même coup une grande portée thérapeu
tIque, notamment dans les troubles nerveux. 

E lle utilise : 
I D Toutes les méthodes d'investiO'ation l)our 

l
, h 

(eceler les troubles, les ca uses des conflits. 
2° Les éthiques et les méthodes d'éducation 

de la volonté. 
30 Les métho<les suggestives. 
40 Les m éthodes psychanalytiques. 
En 1924, M . Charles Baudouin a réussi à provo

quer la création d'un Institut International (le 
Psychagogie et de I)sychothérapie, qui s 'est a111-
lié,. dep\lis lors, au centre permanent des organi
satlOlls mternationales siègeant à Genève, et qui 
veut être un organisme propre à travailler au 
développement et aux applications de ces d iverses 
disciplines psyehagogiques et, par lil, à l'élabo
ration d'une philosophie pratique de la vie fon d ée 
sur les données de la science. La création de cet 
?rganisme était rendue plus urgente que jamais, 
a ce moment, par le progrès inquiétant des vul
garisations de bas-étage, qui menaçaient de ruiner 
lè crédit des efforts sérieux. Il deve1lait nécessaire 
pour ceux-ci de se grouper et de s'organiser. 

I,c programme de l'Institut est de travailler 
dans un. esprit de synthèse et de tolérance. Il 
cherche il provoquer l'échange de vues, le frotte
ment des idées, la coIJaboration entre représen
tants des diverses techniq ues, entre médecins, 
psychologues, ministres religieux, éducateurs, et 
ceci en dehors' de toute limitation nationale ou 
confessionnelle. Il s'est particulièrement déve
loppé comme centre d'information et cl'orien
tation. 
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C'est ainsi que nous recevons de tous les pays 
d es lettres de toute nature. Elles nous décrivent 
les cas classiques de troubles nerveux; ou bien 
ce sont des parents inquiets au sujet de leurs en
fa nts, ou de l'avenir de ceux-ci, et auxquels il faut 
conseiller un traitement rééd uca tif, une psycha
nalyse' un examen d'orientation profession
nelle, etc. Enfin nous recevons des exposés de 
conflits familiaux, professiom:els, socia ux, affec
t ifs, qu'il nous faut essayer de débroui ller. 

N ous nous efforçons de répondre de notre mieux 
aux exigences de chaque cas particulier. Lorsqu'on 
p eut venir nous consu lter de vive voix , la ques
tion est simplifiée. Dans les autres cas , il nous 
faut orienter nos correspondants vers un p rati
cien, une clinique, une maison d'éducation de 
leu r p a ys. Aussi , toutes les informa tions q ue nou 
p ouvons recev oir à cet ' garcl sont naturelle ment 
les bien venue . Il est m ême de toute nti lité que 
nous soyons en rapports avec les praticiens des 
divers pays et les organismes locaux. D ans cer
tains cas, nous pOUVOllS assumer totalement ou 
p artiellement la direction du sujet au moyen de 
110tre cours par correspondance. 

Les problèmes sur lesquels on nous consulte 
offrent des aspects bien divers. Cependant la 
p lupart d'entre eux peuvent se ramener à la no
tion générale de conflit. Conflit avec le milieu, 
difficulté d'adaptation familiale, professionnelle, 
sociale. Quand le conflit s'installe à l'intérieur 
de l'être: c'est la lutte avec lui-même; c'est une 
volonté qui se sent faible ou affaiblie et qui ne 
peut maîtriser certaines habit udes fâcheuses cer
taines tendances pernicieuses. Tout conflit cons
cient peut apparaître comme le prolongement et 
l' émergeance, dans la conscience, d'un conflit 
inconscient qui se joue en une tout autre région . 
Des tendances nettement défavorables, voire 
même dangereuses pour le sujet, se révèlent comme 
étant entretenues néanmoins par des désirs in
cOllscients de ce dernier. Ce seront, par exemple, 
d es désirs inconscients d'amoindrissement, d'auto~ 
p u nition, qui entretiennent dans la conscience 
d es sentiments d'infériorité, la faiblesse de la vo
lonté, et toutes sortes d'inhibitions capables de 
paralyser l'activité et d'interdire le succès. 

Les conflits conscients act uels et les conflits 
insconscients-infantiles ont, les uns et les autres, 
leur réalité et leur importance et la situation con
crète est aggravée du fait que ces conflits s'amal
gament indissolublement et se compliquent les 
uns par les autres. Leurs termes polarisent deux 
à deux, un peu comme quand nous avons vu un 
conflit Austro-Serbe d'une part, un conflit Franco
Allemand de l'autre, déclancher, par un double 

jeu d'alliances, une conflagration générale de 
l'Occiclent. 

Le rôle de l'étude des cas est, alors, de débrouiller, 
de dissocier ces divers conflits, de réduire ainsi les 
conflits actuels il leur juste valeur. Leur solution 
se trouve facilitée d'autant. 

En réalité, la correction des troubles moraux 
n'est pas uue affaire simple. Il y a en chacun de 
nous une nature qui ne se laisse pas modifier par 
llne simple décision; c'est pourquoi nous ne de
VO!lS pas négliger de recourir aux techniques que 
des s cience récentes nous proposent . .:\iais l' expé
rience nou ' p rouve, par ai lleurs, qne la psycha
gogie et la psychothérapie se rencontrent, en 
m aintes occasions, avec les a nciennes disciplines 
p hil sophique ' et religieuses pour harmoniser, 
épanouir la personnaEté et l'adapter au milieu 
social (1). 

HE::-nUETTE l\ŒYRIAL, 
Psvchagogue. 

Dd/.:!,!!.ée de l'Institut Internatio nal de Ps }' chagogic. 
Di;blô m,ée d e l' lns!itui deS Scie;zces de l'E du. cation . 

B IBLIOGRAPHIE 

Ce n tre cr c'n nuttière de 
la slric 

des docloJunüs du Ce'nlre 
.3 r d ,:cCilib re un7. Pnblications de la 
IV. 3-53 pages. Fr. Suisse: r. 

de l'ell
adnli'Jlz"st'J'{!,

i lisqu' an 
S. D. X 19.38 

Cette comte brochure résume la documentation 
législa ti \C e internationale rasscm blée par lc Centre 
d'intormation en mati0re de protection de l'enfance 
de février l().36 à fin Hl.37. C'cst une série de résumés 
de textes législatifs sur la protection de l'enfance et 
d e la jeunesse groupés par mati0re (avortement, for
mation intellectuelle et professionnelle, enfants en 
danger 1110ral, délinquants, etc ... ). 

Cette brochure, qui n'a pas la pré tention d'être 
ulle collection cornpl0te de textes juridiqucs, aidera 
à en faciliter la consultation, grilce aux indications 
minutieuses qu'elle donne. ~ 

Dr. Sophie :\IORCEXSTERX. Psychanalyse in/antûe. 
Sy mbolisme ei valeur c!l'nique des [n:at lons in!a
g i n a/!l:es chez t'enian t. Edit. Dencël 19.37,109 p. 

:\Iroe :\Iorgenstern qui, depuis Il ans, assure le ser-
vice du laboratoire et du dispensaire de psychana
lyse à la clinique annexe de ncnro-psychiatrie infantile, 
rne de Vaugirard, à Paris, vient de publier nn ouvrage 
sur les créatiolls imaginatives de l'enfant (jeu, rêve 
et rê,·eries, contes, dessin) étudiées S011S l'angle d l!! 
leur signification et de leur valeur thérapeuticlue. 

On sait, en effet, que les créations imaginatives 
de l'enfz1l1t névro sé ont, à la fois, une base morbide 
et nn but libérateur: l'enfant y exprime ses tendzll1ces 
perverses, ses griefs affectifs contre sa famille, ses 
sentiments de culpabilité, ses instincts hétéro ou 
homosexnels, ses désirs sexuels, toute la ua me de sa 
"ie affectiye, avec d'alitant plus de frat~chise qu'il 

(1) Pour tous renseignemenü;l éerire il l'Institut de Pfycha-
gogie, 3, rue Taconneric, Genève. 
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n e croit pas p oU\-oir ê t re dé hiffré (particuli('rem en t 
d a us le d s in ). 

C'estnin s i que le psych analyste d écou H e, par exemple , 
dans le jeu des fl éc!1ettt·s à l n i .. les tendances ag
C1 ressh -es et le d és ir sexuel de l'enfant, d a ns le n ll 
de d ux a,-ions de papier , les griefs qU ' lin enfant p u t 
avoir con t r sa famill e (le p et i t avion q ni d é truit. ou 
s urvole le graud ré vèlera i t un d ésir d e revanche de 
l 'enfant vis-à-d d' nn père qui le ty rann ise) . 

Le psychanalyste a, alors , pour tâcl1ed'amener l ' en
f a nt à prendre conscicncc de scntilllents restés da us 

son subconscient, de l 'en libé r r et, par suite , d e 
le gu érir. La g uér ison se manifestera, ensuite, par 
d es m tlificatio ns dans les actidt és ima ginatiYE's de 
l 'enfa n t: par exemp le, à des rêves c ruels et s an gla nts 
s uccéd ero n t. d es rê v es gai et a musfl.nts , à d s dessi ns 
sinistrcs d s d ss ins normaux . 

U n otl\-rage ex rêm m ent inté ressant et v iv ant, 
m ais un pell tech niqu et qui n 'est acces;;ible qu' à 
ceux aya nt déjù quelq ues connaissanccs de la psy
chan a lyse . 

CL.\rRE LYOX. 

Notes et n forma tions 
Le lexie des No tes et lnfomwt ions esl rédigé avec une en tière objectivité, en confm'milé avec l'c.'prit des articles 

de ;ournwl,{; Ou revues cités en r~rérence . No us pensons que la confrontation des if/formoliofts, même si ~e/(es -ci 
sont lendancie ll$e5, peut éveiller l'inlérèt, sllscLler des idées, onen ter des recherches, révéler en lous cas , pOl' des 

moyens .!n11}lflefllaires, /.' « atm osphère " d'u" problème. 

FRANCE 
Assistantes de police, 

L ' a rrêté du 12 m a i T9 8, loin de supprimer ()u dc 
transfo rmer les asslsta n s de p olice (colll m e on l'rn-ait 
cra int. ) , leur a dO~1l1é, au contrair . . le statu t définitif 
<lui leur manqualt. Il n e s p pnme .Bull.elllent l e~lI 
uni fo rme , n i n e cÏla ll o 1 urs attn butlO llS. illms, 
comme celles-ci les fais :lÏent dé pend re de t rois direc
t ious (lifféren t es (p lice m u nicipa le, police judicia ire 

t h ygiène), et qu' il par~iss fl. it né~ .c ssai r - , au ~no lll~nt 
où [es as i ta n t es .de P? llce pas~ ,ten t d ' u ne .-lt u aUClIl 
pro is)i r e à une ,lt ua t.toll d e fi111 tt ve. d e n les rat ta
cher qu 'à un senle, ou a d écidé CI t ' elles dépcndrnicnt, 
doréwlv:J.tlt, de l ' llygiène, avec d t:,légal io ll constante 
a w en 'Iccs d es deu.- nt t res {lire t io us . 

TIn o utr d 1 urs a U d.bntion o rd in ai, . (s ln-ell
lance a u x a b rds des square', j a rd ins e t gare . répre -
s!on dc la mendicit é à l ' aide \ :n fants, dc .. . ) e ll es 
auro nt pour m i.'sÎo n d eonèluire 1 s enfants de,-ant 
l e tri b una U "X , {che 'lI1i é t ait, jusqu'à présent , x clu -

i -e lllent r mplie par d e ga:dien ~ (~ e la pai _' . d es 
inspcc teu rs ou d s ga rd s r~pllbhcall1s . . 

C\taque ass ist ant st nantte, comme le' ga.rdlel~s 
de la p a ix ct. 1 s i nspec t.eurs, d'une carte d e r('qlll 1-
tion de police . 

BELGIQUE 
Malades mentaux. 

Da ns une conféren ce faite le 8 avril 1<)38, lors d e 
l 'Assembl Gé néral e de l' Cftce d e réada ptation 
socia le, s ,Ir « le eclasselllen t de ' malad s l1lelltanx ", 
le p rofesseur V enuey}en lll e~tiounc que deux ass:.s
tantes s Jcialcs ont ét e l10 mmees clans les (ltspell s ~\!res 
d'hygi ~ Il e m enta le de Liége et de Bn.lxelles 'po \~r 
s 'occupe r, spécial men t. des m a lad,:s s:> rtts d es ll1Stl 
tuts psychiatriques . du p ays et r' s.lda nt ~la ns ~ ag
glomérations lii.' geOls.cs et bruxel lOIse . };011.lmeeS d_ -
puis 9 11nis, ces assistantes o nt fa it d u bO Il tranlll. 

Il indiqne , en co ncl ua n t. tlue le I~ mbre d es malade~, 
m entaux de Belgi<lue est en erolss Ilce (~ r925 a 
1937 , augmentatio n de 4.0;:10) . L a proportton est de 
29 m a lades hospitali sés pour 10.000 ha?l~ants . Par 
contre . l e s éjour des m alades dans les 110plta ux psy
chia triq ues est m oins long qu' antrefois , ~l.lais la pro
por tion des r echutes reste encore très Importa nte : 
30 %. 

Le Gérant: Henri COSTA de BE.-\.UREGARD. 

GRA NDE BRETAGNE 
Forma.tlon des l'Ia.glstrats~ 

Les m':l~7 i strats du tribuna l pour eniant. rcccvront 
d es cours s llr La d élinquan ce ju\'énile , [a il. par 3 psy-

lto logues et un représentant du H Oill C Office (:\llll is
t ère d e l'Int'ri u ) . s ur les fa teurs de la délin qu a nce 
j uvénile , l le,; m esures à prend re à l'égard d es jeulIcs 
coupables. 

(The T imes . Londrcs 2 0 a vri l 1 <n8). 

Pour prévenir la dénnquance. 

a n u n petit Yi ll age anglais exis t e , d e pu i ' 24 aus, 
n ne a. 'J ' iati 1 p our la p lmrsui te ù e crÎl"l.1es <pu, 
d ans 1 but d e p ré, 'enir la d élinqua nce juvén ile, fai t 
comp ara î t r devant elle t ous les gamins <[ui ont m a
rauùé cles fmits d a ns ct s verer rs on des jardins 

nlle admone. t e les j u nes coupab les t lel1r fai t 
payer le dégrlts, cha q ue fo i q u 'elle le p eu t. 

(D nily H ('}"cdd . London. I l) a v ril 193 ) . 

Résulta.ts de la liberté surveillée. 

Le Home Office a v ec l ' a ide d e 15 tri b un aux, a ,Tait 
comm en é en 1933 u ne nql1ête s tu 1 s:>rt des nélin
qua n ts mis eu lib ert é mveillée, pendan t les 3 an nées 
qui o nt su i ri h fi n d e la surveillance. Les prem Iers 
résulta ts de cette c nquête, con ernant 2.3.lI d é li n 
qua nt s , pro u vaient q n e, en mo yenne , 70 % cl s ré 
sult ats é t aient s ut isfa isants, t, fni t ctl rieux, plus le 
d étin lua nt é tait âgé, plus 1 résu ltat étai t bon , eomme 
le m ontrant les f'àits suivants: 65,3 % de r 'sultats 
hel1reux p our 1 s min urs a u -dess::ms cle 14 a ns , G ,2 % 
p our l s mi n eu rs de 14 à 17 ans; 73, 3 % pou r ceux 
de l ï fi 21 ans, et 8 l ,8 % pour ceux au-dessus cll? 2 1 

ans. 
(Jirw chcs ln· Cuardù !1/.. 25 avril 1938) . 

NOU VELLE ZÉLANDE 
Suppression de la peine dn fouet. 

l~n décret réce nt CI aboli la peine du fouet pour les 
jeunes délinquants. -

(Bulle/.in [lllerna.tio·l1nl de la Pro
tection de l' enfance. ),To 152. 1938j. 
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POUR I:E~FANCE .. COUPABLE" 

SUISSE 
Action de la S. D. N. coutre la prostitution. 

An conrs des S 5sions d u Cc m ité de la tra ite ~es 
fell1 ll\;:set d ps enfa ntsctde la Com m ission Cons\ ltatn-e 
d es Questio ns Sociales, o n a for m u lé di\ et. es sugges
tions a u sn jel du cadre et. dn p l?-n d'etude: d es ~ l es~res 
pré, -ntiyes contre [: prnstitutl,on, qu~ · er? rlt e tnd l es 
au cours de l a s , 51011 ù e T 938. O n et d lew, nc. tam
lllent le probl t:l1ll' cle la prostitut ion jt <:1I11e, Cil r e 
la tIon avec la l,li l q ance ju -é ~ l c , e~ 1'( n s'efforcera 
ùe ne pas sé parer le mesu res re ent! yes d es lIlu;ur"s 
de el~vl.'mcnt. 

l' ·UUll 1' s m esures prévcnti,-es d ont. l 'Hudc a été 
suggeree : 

I. ~1 I.S CRES D ' -·.\R-\.CTÈ RL GÉ _' f:R-\I, 

, mdioratl It 11 logem l:n t , prolongeml.'nt de a 
sco[arté, rd èn'lllent d e 1':ÎI!; d'adm is, ion a u t r \'a ll . 
all1éliOl .1 '011 .les co ndl tiolls d t.ra y, il des klll l1lC: ., 

a tt0n uation eles inéga i és sOL1alcs , meillcllt C ot)!ar:
s a t iol! des loisirs . 

II. :\!F.S C RE ' C ). TFR.· A!'T SPftCLU , ·:~lr: .·T 
LA l ROST! t'TH ),' 

a) Am/!iOl'lIlioll. d es SI'YI 'ic ,'s 5O(i(( ' r PO li/' l, < ~m 
tll ll tS. - l'l ~ cement ului ltal d e' ell : :l ll tS. P;< t ec t loll 
des illlllell rs , ' YHnt dans UII m · iIeu Ill lllor a l. Pl <:c~ 
m cnt J..lItS es in t i l n t lOlls spéC'!all:s (r elli a n ts l etae.s 
à leu r famille ~nrn:il1a llcc a l)p rup r i· e d u truy ml 
des mil eu rs. D épistagt téccce (es ~tU mts ~ n ot ll1. u _- . 
j) \ve up pelll ent d es m esure: r eldlYCll au tl al t~ n . t ll t 
spé ' .. 1 et à l ' instr uction (les . alwrn a x, . h'!ll, Ill e 
orga l1l satioll t:S lois irs d e la Jeu llesse. SIl' '. elll pnce 
des llIinelll s yi Y;lIl t loin le leur 1,1 1l111l e . RdeY~ll1ent 
rl ln lilIl ' 1 d ' :'gc au-ùe 5 :)\\ S e aqu ell ", .les leUllt 

rostituees sont c n sid('rées c mille d es lIal1eur ~ par 
a 1(' sla· Il nationale . 

b) 1/1 ( lior,, {i on dt' s sCITic, S SOCWlI Y p01l r lcs /Id tl/us 
_ P lolt:r::t1ol des CUlles em UlCS. ~ll rvctlln IlCl: plu 
:é,·,·re el leS bUT ',:nv d e placem ent. l'rot ection d~ ' .e l~
fan ill É: >!,i t" mes. Tut eUe t.. Id elle dc~ tllLlI1ts Ill ·~ 
times . AS.<;IS ance pn b lique a L- mèrE!s d' n: 'l11 t s tl
legItimcs . _ !esnres de~ti llé~s à cc l1lb rlt tr~' l' lItflue:lce 
d es Il' "!lem . . '\.mdlo ratlOl1 es COIlIlt tlü llS d u ser
Yi 'e d lIIu, t iqlle . :\ [ ·il1eur org~ n;sil il n ( CS lOlsiT<; 
d ti dClllestu\ll:s. Ed\1cat', Il m orale des , lesc~ ' t s 
des d eux e, ·es . Dé ' C c PFem ellt dt. ,:, lIIe"ures l '1<Jt" " es 
a u tr3i tt-lIIent sp éci al. il l ' éducatio n et à la ~tI1 -(:11-
lance Il es a tlOl m a ux . l'réah t..11 de moyen de dlstr.l:c 
hons Ol. r lét ourller les hc. mmes d e b tréql1ent. tlo n 
des Illa i son~ è pre ·t itu tio ll . EX31l1el l syclr 8tr:que 
des pro stituées . 

(Bdl l i n Tlltl ,lIat lo , al de ta Pln/ec/ io n 
d' l'E njll Jlee. , "0 151. ( 3 Î). 

On sign ale, J 'a u t: e l 'ITt (.lue la Cl.Inm·s;i1I n CC II

, lllt ,l ti, e ,1t S q uest' ''11S _ ' '(' ta~(.: s ccmpte !:,ll cment 
étud ier le.- trois questl')ll s S Ul v:ln tes : 

a ) Les princqJcs adoptés ~alls l'ad li u .,tIc t ie n 
et 1'0 ga u' sa ti on d e la p'ro tectlOll de la ]ctllles:>e, y 
com pris l" 5si . tance sona le . ., 

b ) La iormatio du p.e sonnel des serVIces SCClaux . 

c) L abandon d e f alm ll e . 
(Jo llrllU l des Xa/iolls) . 

Que faites vous pour l'Enfance 

Coupable? 

REVUES 

Ls 1111 li 's dl' r tl/jal/cI . 6 -1-, ru e du Reeller, Paris . 
(111 i 1<13 J, . lm e n OREI,-:\Lus oXXI: Education d e 
l'o r.::ile ~hez les a rriérés. 

a, {I t ,rola in (l ' .Jlsace-l arTaille , la, rue Bartholdi, 
Colm , r. '. 25 llla r' 1938). E. n. : Enfants difficiles. 

.\-otr bl'lletil!: 29, rue d ' t"lm , Pari.s .. (Juill .~ ~ ~8) , 
-"1. PRT.- nIl() ~L1 EA.'C : Rôle des Com Ull SSI011S -" lt:dlco
Pt: lagog:< \\e ~. S .ltisti'lue~ . :\1 TH _ IA~ : ."C ne leçon 
,le . lII ll ;-stique cl.., ns une lasse d.e, ~rtectt?,~nement. 
L'l:n. "Igl Llllent nes en[ant~ a rn H. S à 1 t:tr a u~er. 
Deu:\ ' e lt1e st!lge de {Jréparatlc n des P aie' t:urs d ell
Llltts anidt:s et eS~lou spéciale du C .• '\.. L . A. 

[J" !Iet i ,J de. l' [,-;"0 11 des SoC ,·';" ·5 de patronage, 50, 
11.." • t ' n t- -\udré -des- .\.rts. P ari .. l . 0 2 . 19 \8). Cltro
u·'11 e .les p utrona ges . Lois etdécret~ . Jurispr uJ.cnce, etc. 

L ' ~( Ilical Xeu..> . ·- I.o n g la i (:\I,n-ch-april 1 938). 
H \ _ :, \ ':\ S .: The inh eri ta ncl.' of ment" l (·seases. 
T h t: " , e of the mell ally and p h ysica ly hand ic apped. 

BIf!lâllt illt, !"IUl liol'al de la pn>lccll:on d,. 1" 'llf{/j1ce , 
(j - " '<'uue de la T )isDn d'Or, Bruxelles. \:\0 1 52 )). 

J tlllJte reu(lu d . Congl ès Inter!: tiuIlI1 ~e ~),rotectio l1 
e l ' Enf~lnce (Juille t 193)). Li re . partl(·,llltetel~lent : 

1 e", sanctions en éduca tlOll (sectlc n pedagogique), 
r;ltlnence de la règlemcnta tion du cinéma en égard 
il la sau"egarde des mineurs. 

Lois et Décrets 

nécret- . ÜU :!.j m a i 1938 relatif à l 'ori.en tio ll et à 
ft , ,.JI ;(la t ioH projcs,ioll llc ll,. (J.~. 25 mat 19 8, p. 
';. <l0-t' l'r':sid ence d u Con"ell), IIlstlt u a nt claus clla~lue 
d .!par tement 0 11 groupe ~e départements, lin secr<?ta
ri r t Il 'orientatio n p of sSlQllnelle et m? centre d:onen
t l lit n p rd essionuelle si t é a l chef-h.1l du departe-
ment ou ,lans la dllt: l a plu pel p li:e.. . 

les COU"'; profess io els ere u t <;lblt,gatotre~ pour 
tOtiS les euf .UltS de 1 -1- à 17 ("\ 115 , a 1 f> . eeptlOn do:; 
CUI.- qui sont üCf'u pés il d es t.ra~-atl x agncoles, . q Ul 

Pl' d sui,-eut leurs ct d es u (h: Jeu nes filles (lUI se 
li y 1 en t:l es tâches 1 élt 1 >(:·rl.: . . 

'a ut re part, les chefs d'tl1lrcp~ises , q lÏ Ile res:;or
t issent p " <.1 u lle c tambre d èS m etlcrs UH emplOIent 
phi ,lc 5 0 \" ·e s Otl cmploytls a d u lt es s"ro~It tenus 
d l' tl0a ner u n ce · uins n umh re d' ' lIf ~ nts ù e l..j a 17 a ns: 

1/ )plil'atioll d e è l s n!sp<. s iti ollS seront SOUllllses a 
la su r -eillanct: d' inspecteu r' d 'applentr ssage. 

**. 
c\~r':té J.n [~ juin 1938 relatif aux œl'Vl e s 1)/1 ta -

talil SS< II /Il s qu;· 5(llliai" I1f l' lllf t~risa tio l, de ,;,'cf'IJOil' 
cl"s, If , ,ie ··x lJ. O . JG JUIll 1?38, p. ,:830 ), 
Ille ItlO l: u a nt èntr ' a llre que les su Te~ll a ItS 1. 1 peu
\-èn t ètrc '1ojoi ll . au perso me! ell e o~L nt de~-ront 
ê t l e soit tl tula ircs ' u n d iplôme d ' in ru el' ou d'l1; fir
mitre , soit j stiller de st ages I?ratlqut:s ~~n.s d es eta
b1::sen, t:nt . pou r enfants ifficlles ou arneres. 

4* 

.\rrêté du 1] juin 1938, rdatif aux Ecoles d ' il ~fir
Il iers 0<1 i; /{frn;IJre s hospi/rr [ÙJI'S et ~' C! ss~ sl<", fs 0 /1 ci tlS
s·slllli tes de .', rv"~t social iJ. O. r 6 JUill 1938, p. u. 19}.. • • 

_\nêté du 13 JUill 1938, relatif aux dl PlôlIléS ~'Et(lt 
d'II fil }1/ùrs a 1 ri' : lI t i r mièr ' 5 et d'~s~~s/a7 ts ou d a. SSIS-
fall/,. S d,' se ro ice social J. O. 16 JUill 1938, p. 6 .829\. 



POL"R L'EI-F .. T E ' cm-p. n LE " 
------~-------------------------------

DÉCLARATION DES DROITS DE L'ENFANT 

(Déclaration de Genève, 1924) 

1. L'enfant doit être !lUS en mesure de se dé,oelopper d'une façon normale. matérlellctnent el spirituellement. 

2. L'enfant qui a faim doit être nourri ; l'enfant malade doit être soigné ; l"enfant arJ'iéré d it être encou· 
ragé; l'enfant déÇJoyé doit être ramené. L'or phelin et l' abandonné doivent être recuetllis et secourus. 

3. L 'eolant doit être le premier à recevOIr des secours en t emps de dét resse. 

4, L'eolant doit être mi en ' mes re de gagner sa '\Ïe et doit être protégé contre l'e ploitation. 

5. L'enfant doit être élevé dans le sen time nt que ses me;Ueurcs q ualités doivent être mises au servioe 
de tous 

Par sa doc mentation 

n ulletin périodique 

Ses conférences 
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LA L GUE POUR L'ENF A CE "COUPABL " 

I.e Gba,.I : Henri COSTA de BEAUREGARD. 

Cherche à amél iorer 

le sta tu t des 

enfa nts arriérés et dévoyés 
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